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Behandlung der ganzen Angelegenheit gegenüber Baselstadt ist deshalb von 
besonderer Tragweite, weil in ändern Kantonen (Baselland, Schaffhausen, 
Zürich) ähnliche Volksbegehren in Vorbereitung sind.
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Le Ministre de Suisse à Stockholm, Ch. L. E. Lardy, 
au Chef du Département politique, G. M otta1

L  V.B.16. -  M L/H W . Conférence de Copenhague Stockholm, 26 juillet 1938

M. Sandler m ’a dit, aujourd’hui, qu’à la conférence de Copenhague on avait 
à peine parlé de la Suisse. Les ministres se sont bornés à demander à M. Sandler 
de leur fournir quelques éclaircissements sur ce qui s’était passé à Genève. Il les 
leur a donnés et l’on peut dire que c’est tout.

Ensuite, M. Sandler a commenté le communiqué dont je Vous ai envoyé hier 
la traduction2, en me disant que les Puissances réunies à Copenhague ne 
demandent pas la reconnaissance de leur point de vue. Ce point de vue a été 
exposé; ils le considèrent comme définitivement acquis en ce qui les concerne. 
Si les Grandes Puissances le reconnaissent, tant mieux. Si elles ne le reconnais
sent pas, tant pis pour la Ligue des Nations, qui reste affaiblie. Car il serait 
d ’un grand intérêt pour la Ligue de supprimer ce cancer et de pouvoir repartir 
d ’un nouvel élan. Un interview de M. Koht expose la même idée.

M. Sandler insiste sur le fait que ce n ’est pas seulement pour les Puissances 
représentées à Copenhague qu’on désire supprimer le caractère obligatoire des 
sanctions, mais pour tous les membres.

Cela a été ma dernière conversation politique avec M. Sandler; je lui ai dit 
adieu et je quitterai Stockholm le 28. Je saisis donc cette occasion pour prendre 
aussi congé de Vous en Vous priant d ’agréer, Monsieur le Conseiller Fédéral, 
avec mes remercîments pour la confiance que le Conseil Fédéral a bien voulu 
me témoigner pendant de longues années, les assurances de ma haute considé
ration.

1. En tête de ce document, G. M otta a noté de sa main: Il faudrait répondre à la dernière partie 
de cette lettre. 31.VII.38. M.
2. Non reproduit. Pour un extrait et le contenu des délibérations, voir la lettre de P. M unch à 
G. Motta, reproduite en annexe.
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A N N E X E

Le Ministre des A ffa ires étrangères du Royaum e du Danemark, P. M unch, 
au C hef du Département politique, G. M ot ta 3

L  Confidentiel Copenhague, 11 août 1938

Cher M onsieur M otta,
Comme présentant probablement quelque intérêt pour Votre Excellence, je me permets de vous 

faire connaître par ces lignes, à titre confidentiel, les points principaux des délibérations qui ont eu 
lieu à Copenhague les 23 et 24 juillet derniers, au cours de la réunion des Ministres des Affaires 
Etrangères de la Belgique, du Danemark, de la Finlande, du Luxembourg, de la Norvège, des Pays- 
Bas et de la Suède.

M. le Ministre des Affaires Etrangères de la Suède nous a informé que le Secrétaire Général de 
la Société des Nations avait récemment, vis-à-vis du Délégué permanent de la Suède auprès de la 
Société des Nations, exprimé son intérêt pour la Conférence à Copenhague, et signalé, en prenant 
celle-ci comme point de départ, l’utilité qu’il y aurait à voir soumettre à une discussion de fond, 
au cours de la prochaine session de l’Assemblée de la Société des Nations, la question des sanctions. 
A ladite occasion, M. Avenol avait même parlé des possibilités qui, à son avis, pourraient se pré
senter, au cours de l’Assemblée, en vue d ’arriver à une résolution dans ce domaine. Il avait surtout 
imaginé que dans une résolution de ce genre il devrait être constaté que, dans les conditions 
actuelles, les membres de la Société des Nations ne se considèrent pas comme engagés à appliquer 
obligatoirement les sanctions, mais que chaque membre peut prendre position librement à l’égard 
de la question de leur application, en tenant compte de la situation existante, de ses propres inté
rêts, de la participation d ’autres Etats, etc. Toutefois, M. Avenol estimait que le Conseil devrait 
donner des directives à cet effet, et il avait souligné que les Etats membres de la Société des Nations 
devraient toujours avoir l’obligation de se consulter réciproquement.

Ainsi que Votre Excellence l’aura probalement vu, le Communiqué publié à Copenhague le 
24 juillet dernier, exprime que les 7 Ministres des Affaires Etrangères, «persuadés qu’il y a lieu 
pour leurs pays de continuer leur collaboration à l’œuvre de la Société des Nations, ont constaté 
que leurs Gouvernements respectifs sont décidés à maintenir la ligne de conduite qu’ils se sont 
tracée en déclarant qu ’ils considèrent le système de sanctions comme ayant acquis, dans les condi
tions actuelles et par la pratique suivie pendant les années passées, un caractère non-obligatoire. Ils 
estiment que ce caractère non-obligatoire des sanctions ne vaut pas d ’ailleurs pour un groupe parti
culier d ’Etats, mais qu ’il existe pour tous les membres de la Société des Nations. Ils sont convaincus 
qu ’il est dans l’intérêt de la Socété des Nations que soit explicitement constaté ce droit de libre 
appréciation. C ’est dans cet esprit qu’ils se préparent à l’examen du rapport que le Comité des 
28 a soumis à l’appréciation de l’Assemblée».

Dans la réunion tenue à Copenhague, on a discuté la possibilité que les Ministres des Affaires 
Etrangères des Etats d ’Oslo puissent faire séparément, lors de la discussion générale du rapport 
présenté par le Comité des 28 -  discussion qui aura probablement lieu à l’Assemblée au mois de 
septembre -  des déclarations sur la conception que se font leurs Etats respectifs des obligations qui 
leur incombent en vertu de l’art. 16 du Pacte, conformément aux lignes tracées dans la déclaration 
commune faite à Genève le 1er juillet 1936 par les pays «ex-neutres», et celles du Communiqué ci- 
dessus mentionné du 24 juillet dernier; par contre, on n ’a pas l’intention d ’exprimer le désir 
d ’obtenir une reconnaissance du point de vue adopté par les sept pays.

En outre, on s’est mis d ’accord pour prier Monsieur Sandler, Ministre des Affaires Etrangères 
de la Suède, d ’examiner, avant la session de l’Assemblée de la Société des Nations, et au nom des 
Etats du groupe d ’Oslo, la question de savoir s’il existe des possibilités que d ’autres Etats fassent

3. Remarque manuscrite de M otta en tête du document: Affaires étrangères. Arrivé 
au jourd’hui par la poste. 12.8.38. M.
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des déclarations dans le même sens que celles des Etats d ’Oslo, ou que des Etats n ’ayant pas entiè
rement les mêmes vues, s’abstiennent dans leurs déclarations éventuelles, de faire des réserves à 
l’égard de la conception des sept pays.

L ’œuvre visant la réduction des armements, effectuée dans le cadre de la Société des Nations, 
s’étant arrêtée, notamment après le retrait de la Société de certaines des Grandes Puissances, 
les 7 Etats se sont, par ailleurs, entendus pour prier Monsieur Koht, Ministre des Affaires E tran
gères de la Norvège, de demander, au nom des Etats d ’Oslo, à divers autres Etats, s’ils seraient 
éventuellement disposés à s’associer à notre groupe pour s’adresser, d ’un commun accord, aux 
Grandes Puissances, en leur soumettant une proposition tendant à la reprise des discussions inter
nationales relatives à la question de la réduction des arm em ents4. Les pays auxquels on pensait à 
cet égard, étaient, entre autres, la Suisse, l’Entente baltique et l’Entente balkanique. -  Les 7 Etats 
étaient également d ’accord pour prier Monsieur Patijn, Ministres des Affaires Etrangères des 
Pays-Bas, d ’examiner particulièrement au nom des Etats d ’Oslo, les possibilités de s’adresser à 
certaines des Grandes Puissances en vue de la réalisation d ’une convention relative aux problèmes 
posés par les bombardements aériens5.

Enfin, les sept Ministres des affaires Etrangères ont convenu de se rencontrer de nouveau à 
Genève, immédiatement avant l’ouverture de l’Assemblée de la Société des Nations.

Dans l’espoir que l’exposé ci-dessus donnera à Votre Excellence une certaine impression des 
délibérations qui ont formé la base de la déclaration par laquelle s’est terminée la réunion à Copen
hague, je vous prie d ’agréer, cher Monsieur M otta, l’expression de ma haute considération et de 
mes sentiments les meilleurs.

4. Dans sa lettre du 13 août 1938 au M inistre des A ffa ires étrangères de Norvège, M otta prit 
position ainsi: Je n ’ai pas encore reçu de communication de M. Koht au sujet de l’initiative ten
dant à reprendre, sur le plan international, l’examen des problèmes touchant à une réduction 
des armements. Je ne manquerai pas, le moment venu et sur la base des précisions qui me seront 
fournies, de consulter mes collègues du Conseil fédéral sur l’opportunité, dans les circonstances 
actuelles, de tenter un effort auprès des grandes Puissances dans le sens que vous voulez bien 
m ’indiquer. (2001 (D) 1/198).

Pour la suite de cette affaire, cf. N °  495.
5. Cf. N °s 361, 370, 394.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, H. Frôlicher, 
au Chef du Département politique, G. Motta

R P  N° 7 Vertraulich Berlin, 27. Juli 1938

Bezüglich der Mission des Lord Runciman sagte der englische Botschafter 
gestern nach einem Frühstück auf der italienischen Botschaft, dass damit Eng
land einen Beitrag zur friedlichen Lösung des tschechoslowakischen Problems 
leiste. Runciman sei ein durchaus objektiv denkender Mann und werde daher 
sich ein richtiges Bild über die Verhältnisse machen können. Er werde aber 
auch voraussichtlich in der Lage sein eine Lösung anzuregen, die für beide 
Teile, jedenfalls für die nächste Zukunft, annehmbar sei. Die tschechische
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